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"Généralement les hommes qui savent peu parlent beaucoup
et les gens qui savent beaucoup parlent peu."

(Jean -Jacques Rousseau)

Le Mot du Maire
Il y a un an je vous parlais des clignotants économiques et financiers qui 

étaient au rouge malheureusement le début 2010  reste très difficile et notre économie 
tourne au ralenti, voire pour certains en arrêt total, je pense notamment aux employés de 
l’entreprise PGA, cette P.M.E. qui venait de fermer ses portes en laissant 29 personnes sans 
activité au gré des tumultes de la vie active a finalement trouvé repreneur.

Un hiver particulièrement long et difficile peut nous  laisser prétendre à un renouveau 
dynamisant tant au niveau du climat que de l’environnement socio –économique.
Espérons que les beaux jours apparaissent vite pour nous remettre du baume au cœur.

Nous venons de voter notre budget avec toujours une même ligne de conduite, nous 
continuons nos investissements tout en restant prudent, n’oublions pas  les incertitudes 
issues de la réforme des collectivités territoriales et de leurs financements !….(taxe 
professionnelle).
A ce propos, vous pourrez constater vous même dans ce bulletin le budget 2010 voté en 
réunion plénière à l’unanimité par les membres du conseil municipal.

Soucieux de préserver le pouvoir d’achat des familles lézinnoises et de ne pas alourdir les 
charges des entreprises, les taux de fiscalité locale resteront inchangés en 2010 par 
rapport à  2009.
Ceci n’est rendu possible que par la poursuite de l’extrême rigueur que nous devons avoir sur 
le niveau de nos charges de fonctionnement.
Cette maîtrise budgétaire nous permet de consolider nos équilibres financiers et ainsi 
pouvoir conduire une politique d’investissement.

Les travaux du château d’eau avancent normalement avec une mise en route fin juillet quant 
au logement attenant à l’agence postale la fin des travaux est prévue fin juin et nous 
pourrons le mettre en location  dés juillet.
A ce propos nous vous précisons qu’un emprunt à été contracté pour un montant de 
70 000 euros ce qui nous permettra de faire une opération blanche avec le montant du loyer 
qui viendra en compensation.

Les établissements GUERIN route d’Ancy-le-Franc ont été rachetés par Mme et M. 
MARTIN fils (forains) pour entreposer leurs manèges et avec pour objectif de créer d’ici un 
an un mini parc d’attraction.

Je voudrais profiter de ce bulletin pour souhaiter la bienvenue dans notre village aux 
nouveaux habitants, je reste disponible en Mairie si certains le souhaitent pour faire plus 
ample connaissance.

Jean-Claude GALAUD

Cérémonie commémorative du 8 mai 1945
Départ du défilé Place de la Mairie le samedi 8 mai 2010 à 11 heures.
Cérémonie au Monument aux morts et au Cimetière avec dépôt de gerbes à la 
mémoire des habitants de Lézinnes morts pour la France.
A l'issue de la cérémonie, un vin d'honneur sera offert par la municipalité à la Mairie
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Travaux du nouveau réservoir d'eau potable
Depuis quelques années, la commune avait réfléchi à un projet
de construction d’un nouveau Château d‘eau.
L’actuel a été implanté au lieu dit ‘’Le Bois de Chaudron‘’ en 1938
et comprend deux cuves de 130 m3.
Un sur-presseur construit «aux Varennes» équipé de trois 
pompes, alimente tout le haut du village, et depuis 1994, le hameau d’Angy.
Le projet actuel permettra de sécuriser le réseau de distribution d’eau potable, 
de simplifier le système actuel, d’économiser l’énergie et d’améliorer la pression 
dans certains points du village.
L’implantation du château d’eau se situe au lieu dit ‘’Le Bois de la Brosse‘’, non loin 
du relais SFR, à une altitude de 262 m (ce qui permettra une alimentation en 
gravitaire de l’ensemble de la commune, dont Angy).
Le terrain acheté à Lafarge Granulats a été déboisé, ainsi que le chemin d’accès.
A ce jour, les canalisations sont posées et l’édifice est construit : il s’agit d’un 
dôme, semi enterré de 12m50 de diamètre pour une capacité de 500 m3, la partie
visible d’une hauteur de 4m20 sera cachée par un talus végétalisé.
Dans quelques semaines l’opération de remplissage sera effectuée
par les entreprises et des tests d’étanchéité seront entrepris.
Ce projet d’un coût total de 373 000 euros HT est financé par :

- des subventions du conseil général pour 111 000 euros;
- ‘’             de l’agence de l’eau pour 125 288 euros.

Et un emprunt  sur 25 ans  pour  153 000 euros.

Fleurissement du village
Le printemps est là et les fleurs commencent à faire leur apparition, embellissant de toutes 
leurs couleurs nos rues, jardins et maisons.

Comme chaque année, la Commune de Lézinnes procède au Concours des Maisons Fleuries, et 
s’est inscrite pour la deuxième année au Concours Départemental des Villes, Villages et 
Maisons Fleuris.
Le Jury Communal procèdera à son tour d’horizon du fleurissement fin juin et proposera sa 
sélection au Jury Départemental dans les catégories
suivantes :
1 - maisons avec jardin;
2 - maisons avec balcon fleuri;
3 - maison avec façade fleurie;
4 - fermes;
5 - cafés- hôtels- restaurants- commerces;
6 - meublés de tourisme- gîtes ruraux- chambres d’hôtes;
7 - autres (hôtel de ville, école, camping……).

Les fleurissements sélectionnés seront 
revus fin juillet, début août.
Les éléments d’appréciation du fleurissement, qui doit être visible de la rue, 
peuvent être basés sur les critères suivants :
- la qualité des végétaux utilisés (aspect général);
- la diversité des espèces;
- la qualité et l’entretien;
- l’harmonie des couleurs, des volumes, etc…;
- la qualité du cadre de vie (propreté, prise en compte de l’état de 
l’habitation et de son environnement immédiat).

Espérons que le printemps et l’été à venir seront propices au fleurissement, et créeront ainsi 
un environnement favorable à l’accueil et au séjour des habitants comme des touristes.

"Si la vie n'est qu'un passage, sur ce passage au moins semons des 
fleurs." - Montaigne

Embellissement du camping

Les différentes 
phases en images
















